
2M INVEST 
Société à responsabilité limitée au capital de 500 euros 

siège social : 25 rue Gambetta 

42000 SAINT ETIENNE 

839 009 974 RCS SAINT ETIENNE 

_________________ 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

DU 30 JANVIER 2025 

 

 

 

L'an deux-mille-vingt-cinq, 

Le trente janvier, 

A 11 heures 

 

 

Monsieur Maxime MATHEVON, demeurant 11 Allée des Ifs – LA TOUR EN JAREZ 

(42580), propriétaire de la totalité des 500 parts sociales de 1 euro composant le capital social 

de la société « 2M INVEST », associé unique et Gérant de ladite société, 

 

 

I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Le Président indique que la société a été constituée en date du 23 février 2018 avec une 

activité de prise de participations et gestion d‘un portefeuille de valeurs mobilière. 

Toutefois, en suite de la cession à intervenir des titres détenus par la société, sans perspectives 

de nouvelles acquisitions de titres, cette dernière n’aura plus d’activité. 

 

Aussi, il est proposé de procéder à la dissolution anticipée de la Société et sa mise en 

liquidation amiable. 

 

 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 
 

- Dissolution anticipée de la société 2M INVEST, 

- Nomination d'un liquidateur, détermination de ses pouvoirs et obligations, 

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 
PREMIERE DÉCISION 

 

Monsieur Maxime MATHEVON, Associé Unique, prononce la dissolution anticipée de la 

Société et sa mise en liquidation amiable à compter de ce jour, en conformité des dispositions 

statutaires et des articles L. 237-1 à L. 237-13 du Code de commerce. 

 

 

 



La Société subsistera pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci.  

Pendant cette période, la dénomination sociale sera suivie de la mention "société en 

liquidation". Cette mention, ainsi que le nom du liquidateur devra figurer sur tous les actes et 

documents émanant de la Société et destinés aux tiers. 

 

Le siège de la liquidation est fixé à : 11 Allée des Ifs – 42580 LA TOUR EN JAREZ 

 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

Monsieur Maxime MATHEVON, Associé Unique, décide d'exercer les fonctions de 

liquidateur pour la durée de la liquidation. 

 

Il constate que le mandat de Gérant prend fin à compter de ce jour. 

 

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus pour continuer les affaires en cours et 

en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation, pour réaliser tous les éléments 

d'actif, même à l'amiable, pour payer les créanciers et pour attribuer le solde disponible à 

l'Associé Unique. 

 

Toutefois, la cession de tout ou partie de l'actif à une personne ayant eu la qualité de gérant 

sera soumise à l'accord de l'Associé Unique. 

 

Le liquidateur ne pourra, d'autre part, céder tout ou partie de l'actif à lui-même, à ses 

employés ou à leurs conjoint, ascendants ou descendants. 

 

Dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, le liquidateur devra établir les comptes 

annuels au vu de l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date et 

un rapport écrit rendant compte des opérations de liquidation au cours de l'exercice écoulé. 

 

Dans les six mois de la clôture de chaque exercice, l'Associé Unique statuera sur les comptes 

annuels. 

 

En fin de liquidation, l'Associé Unique établira les comptes de liquidation, constatera la 

clôture de la liquidation et sa déclaration sera soumise à publicité. 

 

 

TROISIEME DÉCISION 

 

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

 

&&&&&&&&&& 

 

 

 

 

 



 

CLOTURE 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des décisions tenu au siège social et un 

exemplaire signé par l’Associé Unique sera conservé dans les archives de la Société. 

 

Le présent document a été conclu à titre d’écrit sous forme électronique au sens de l’article 

1366 du Code civil et signé par voie électronique au moyen d’un procédé fiable 

d’identification mis en œuvre par Docusign, garantissant le lien de chaque signature avec le 

présent document conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 

 

 

 
 

Monsieur Maxime MATHEVON 

Associé Unique 

« bon pour acceptation des fonctions de liquidateur » 
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